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Le Toit du Monde, association loi 1901 agréée 
organisme de formation, vous propose cette année encore 
de partager l’expérience acquise par son action auprès 
des populations d’origine étrangère dans les domaines 
du droit des étrangers, de l’interculturalité et de la lutte 
contre les discriminations. Les différentes formations, 
dont vous trouverez le programme dans les pages qui 
suivent, vous invitent à découvrir ou à approfondir les 
questions liées à ces trois domaines. 
En partant de ses actions et de l’expérience des person-
nes qu’il accompagne, le Toit du Monde poursuit son tra-
vail d’analyse concernant les conditions des personnes 
étrangères ou d’origine étrangère en France, en croisant 
les dimensions sociale, juridique et culturelle. Il s’agit, au 
travers de ces formations, de permettre aux participants 
d’appréhender la complexité des situations auxquelles 
sont confrontés les étrangers aujourd’hui. 
Par ailleurs, l’association est également disponible pour 
organiser des formations à la demande sur ses domaines 
de compétence, afin de pouvoir répondre au plus juste 
aux préoccupations des acteurs de vos structures. 
Ainsi, nous espérons que vous serez ensuite en mesure 
de poursuivre ce travail de réflexion sur les conditions 
faites aux personnes étrangères ou d’origine étrangère 
en France, loin des réponses toutes faites. 

sommaire
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entrée et séjour 
des étrangers 

en france

OBJECTIFS :
Acquisition d’une connaissance des bases du droit 
des étrangers.
�Acquérir des outils pour résoudre des cas 
concrets.
�Pour les personnes déjà formées :  perfectionnement 
et mise à jour des connaissances…

Contenu :
Les textes régissant le droit des étrangers 
(CESEDA, conventions bilatérales, etc…)
Les visas.
Les conditions générales d’obtention d’un titre de 
séjour.
Les différents titres de séjour.
Les différentes catégories d’étrangers.
Les renouvellements de titres de séjour.
Les refus.
Les recours possibles.
Les changements de statut.

Méthode :
1er jour	  : �présentation de la législation dans son 

ensemble.
2ème jour : �illustration à partir des situations  

couramment rencontrées.

lieu : 
Poitiers

coût :
350 €

 
intervenante : 

Hélène RUBAK

durée : 
2 jours 

soit 14h

public concerné :
Travailleurs sociaux. étudiants. Animateurs de 

centres sociaux. Bénévoles associatifs. 
Tout professionnel en relation avec les 

étrangers et leur famille.

session programmée :
Lundi 6 et Mardi 7 février  2012
 9h-12h30 et 14h00-17h30



� �

OBJECTIFS :
�Acquisition d’une connaissance des bases du droit 
des étrangers.
�Acquérir des outils pour résoudre des cas 
concrets.
Pour les personnes déjà formées : 
perfectionnement et mise à jour des 
connaissances, …

Contenu :
Les conjoints de français.
Les parents d’enfants français.
Les concubins de français.
Le mariage – le PACS.
Les visas.
Les ascendants de français.
La carte de séjour «vie privée et familiale» 
articulation avec la carte de 10 ans.

Méthode :
Présentation de la législation et illustration au 
travers de cas concrets.

lieu : 
Poitiers

coût :
175 €

intervenante :  
Hélène RUBAK

durée :  
1 jour 

soit 7h

public concerné :
Travailleurs sociaux. étudiants. Animateurs de 

centres  sociaux. Bénévoles associatifs.  
Tout professionnel en relation avec  

les étrangers et leur famille.

session programmée :
Mardi 13 mars 2012 :  9h-12h30 et 14h - 17h30

les étrangers 
ayant des attaches 

familiales
en france
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Objectifs :
Acquérir la connaissance des différentes 
procédures administratives concernant 
le droit d’asile en France, afin de pouvoir 
accompagner ou informer les personnes 
en demande d’asile.
Mieux comprendre les fondements et 
les enjeux du droit d’asile.

Contenu :
Les principes de la  
demande d’asile
La naissance du droit d’asile 
moderne.
La convention de Genève 
relative aux Réfugiés et 
l’asile constitutionnel.
Les différents types de 
protection.
Les institutions du droit 
d’asile en France.

Les démarches  
administratives
Comment demander l’asile.
La question de l’admission au 
séjour.

Les temporalités liées aux démarches 
administratives.
Les éventuels recours et réexamen de 
la demande.

Les procédures d’exception
Demande d’asile sans admission au 
séjour.
La demande d’asile en rétention
administrative.
Le passage en Zone d’Attente.
La procédure Dublin.

Les droits sociaux selon les 
procédures administratives
L’hébergement.
Les Centres d’Accueil pour
Demandeurs d’Asile.
L’Allocation Temporaire d’Attente.
L’accès aux soins.
Le Travail

Méthode :
Explication des textes réglementaires.
Réflexion à partir d’exemples
Confrontation d’expériences vécues.

public concerné :
Professionnels ou bénévoles 

pouvant être amenés à 
travailler avec des 

personnes demandant 
l’asile

session programmée :
Lundi 16 avril 2012

9h-12h30 / 14h-17h30

accompagner 
les demandeurs 
d’asile :  
procédures administratives  
et droits sociaux

durée : 
1 jour
soit 7h

lieu : 
Poitiers

coût :
175 €

intervenant 
Nicolas 

Chassaing
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lutte 
contre les
discriminations

Objectifs :
S’approprier un langage commun sur la question des 
discriminations.
Comprendre leurs effets et impacts.
Mettre en place une organisation qui assure un accueil 
et un accès équitables aux activités.

Contenu :
Concepts liés aux discriminations et à leurs modes d’ex-
pression.
Mécanismes producteurs de discriminations dans la 
sphère professionnelle et institutionnelle.
Présentation d’une démarche visant à mener la 
lutte contre les discriminations dans un milieu  
professionnel à caractère social ou socioculturel.

Méthode :
Apport de connaissances théoriques.
Echanges.
Analyses et confrontations des pratiques 
professionnelles.
Travail sur des situations concrètes.

lieu : 
Poitiers

coût :
87 €

intervenante : 
 Isabelle Lucas

durée : 
1/2 

journée 
soit 3h30

public concerné :
Professionnels, bénévoles ou étudiants des 
secteurs médicaux, sociaux, socioculturels  

et de l’éducation. 

sessions programmées :
Mardi 21 février  2012

Mardi 25 septembre 2012 
 9h-12h30 
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Objectifs :
Acquérir des connaissances socio-cultu-
relles concernant les populations mi-
grantes pour mieux situer les enjeux de 
l’intégration des familles et son impact 
sur les enfants.

Présenter les divers modèles familiaux, 
éducatifs, de rapports de génération... 

dans les pays d’origine et en situation 
de migration.

Identifier l’impact de la communica-
tion interculturelle sur les pratiques 
afin d’optimiser l’accueil.

Contenu
La migration et ses 
conséquences sur l’identité
Les spécificités du public migrant.
�Le processus d’exil et l’identité 
reconstruite.
�Les concepts d’acculturation, 
d’intégration et «d’interculturation».

La question de la parenté
Les systèmes de filiation.

Les termes de la parenté.
�Différentes relations familiales dans le 
monde.

 Transmissions, langues et 
éducations : la question des 
enfants de migrants
L’environnement de l’enfant, les 
pratiques coutumières de soin et 
d’éducation.
�Quelles transmissions en situation d’exil ?
�La question de la langue et la relation à 
l’école.
�La notion de vulnérabilité développée 
par Marie-Rose MORO.

L’interculturel comme 
positionnement communicatif
Décentration et altérité.
Communication non verbale.
Positionnement du professionnel.

Méthodes :
Apports théoriques. Echanges sollicitant 
l’implication et la réflexion de chacun.

public concerné :
Toutes les personnes 

exerçant dans les domaines 
socio-éducatif et 
médico-social.

session programmée :
Jeudi 22 mars 2012  

9h-12h30 et 14h - 17h30

accueil des 
enfants 
de différentes  
cultures

durée : 
1 jour
soit
7h lieu : Poitiers

coût : 175 €

intervenant 
Amélie 

Rouquet
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Objectifs :
Favoriser la relation interculturelle et 
comprendre ce qui est sous jacent à 
cette communication. 

Contenu :
Quelques définitions : 
Les notions d’étranger, immigré, 
migrant, culture et interculturalité …  
L’interculturel comme positionnement 
communicatif (acculturation,  
décentration, altérité). 
 

Le processus 
d’intégration : 
Que veut dire migrer ? 
Le phénomène  
d’acculturation.
L’intégration : en quoi 
peut-elle être 
facilitée ?

L’interculturel comme  
positionnement communicatif : 	
Les notions principales : éthnocentris-
me, exotisme, décentration et altérité. 
Positionnement du professionnel.

�L’apprentissage de la langue 
au service d’un  
accompagnement social
La notion de compétence et de 
confiance en soi.
L’attitude du formateur face à 
«l’autre» apprenant. 
Les ateliers socio-linguistiques : un 
entre-deux entre apprentissage et 
intégration.

Méthodes et moyens  
pédagogiques :
Apports théoriques.
échanges sollicitant l’implication et la 
réflexion de chacun.

Sur demande des participants, nous 
pouvons réfléchir à la mise en place de 
nouveaux projets dans leur structure.

public concerné :
Professionnels, bénévoles 
ou étudiants du secteur 

social, médico-social, socio-
culturel ou de l’éducation.

session programmée :
Jeudi 15 novembre 2012 
9h-12h30 et 14h-17h30

communication 
interculturelle  
et processus d’intégration

lieu : 
Poitiers
coût :
175 €

intervenante : 
Amélie Rouquet

durée :  
1 jour 
soit 7h
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formations 
à la demande 

pour répondre aux souhaits des  
différents organismes concernés 
par la situation des étrangers.

à la demande, c’est aussi la 
possibilité d’intervenir en interne 
dans vos locaux.

accompagnement de structures dans la lutte contre les 
discriminations (centres socioculturels, associations…) 
Objectifs généraux de l’intervention :
Apporter une base de connaissances communes sur la question des 
discriminations.
Faire bouger les préjugés notamment envers les publics d’origine 
étrangère.
Prendre conscience que ces préjugés et stéréotypes ont un impact sur la 
façon dont on accueille et anime le quartier. 
Diagnostiquer les lieux d’accueil et d’orientation, ainsi que les actions et 
réfléchir à la mise en place d’une organisation, de pratiques cherchant à 
éviter les discriminations.

public concerné :
Equipe de professionnels / bénévoles : agents  
d’accueil, animateurs, administrateurs…
Durée : 1 journée
Tarifs : 600 € 
Intervenante : Isabelle Lucas

Quelques références de Formations réalisées auprès de différents organismes : IRTS Poitou-
Charentes, Centres socioculturels (Les Minimes à Châtellerault, Beaulieu à Poitiers, Réseau des Centres Sociaux à 
Chateauroux...), Institut Médico-Educatif de Mauroc, Secours Catholique (Poitiers, Bourges, Châteauroux) ...
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En plus des formations présentées précédemment le Toit du Monde peut 
d’ores et déjà intervenir sur les thèmes suivants :
- Connaissance des structures spécifiques aux étrangers
- La nationalité

Ou définir avec vous un thème de formation en lien avec l’interculturalité, 
le droit des étrangers ou les questions liées aux discriminations 

Formations organisées avec la participation de l’URECSO (Union Régionale 
des Centres Sociaux de Poitou-Charentes) 
- �Accompagnement dans la lutte contre les discriminations

Formations organisées par le Toit du Monde en partenariat avec le GISTI 
(Groupe d’information et de soutien des immigrés) :
- La protection sociale des étrangers
- Les nouveaux communautaires
- Le travail salarié des étrangers
- Les mineurs étrangers isolés

formations 
à la demande

 
organisées par le Toit du Monde, 
avec ses intervenants ou des 
intervenants extérieurs. 
Certains thèmes et durées peuvent 
être définis en concertation avec 
les services demandeurs.
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Les inscriptions doivent être faites au moins 30 jours avant le début de la session de formation. Le toit du Monde fera 
parvenir une convention à nous retourner au moins 10 jours avant le début de la formation. Dans le cas où le nombre 
d’inscrits serait insuffisant, le Toit du Monde se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter la formation.

bulletin d’inscription
STRUCTURE

Raison Sociale --------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------

Adresse  -------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------
Code postal  ----------------------------  
Ville-------------------------------------------
Tél. ------------------------------------------- 
Fax -------------------------------------------

Nom du Signataire-------------------------------------------------
E-mail------------------------------------------------------------------------------
Nom du Responsable Formation----------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------

FORMATIONS – PARTICIPANTS

Intitulé de la formation -------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------

Nom, fonction du participant  --------------------------------------	

----------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------

Date(s) retenue(s)  -------------------------------------------------------- 
Coût  ----------------------------------------

Fait à----------------------------------- Le -------------------------------------
Cachet et signature de l’employeur

Le Toit du Monde - 31 rue des Trois Rois - 86000 Poitiers - Tél : 05 49 41 13 40 - www.toit-du-monde.net
 accueil@toitdumonde-csc86.org  N° siret : 325 158 855 00016 - N°agrément formation : 548 600 546 86
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